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DOC 2022

1er janvier 2022

Si le(s) parent(s) n’a/n’ont relevé qu’une partie de l’année de la Commission paritaire du 
commerce de détail indépendant CP201, la prime est versée au prorata du nombre de trimestres.
Le/la sousigné(e) déclare sur l’honneur que les données susmentionnées sont correctes et joint ici le 
justificatif requis (l’attestation fiscale de l’ONE ou de Agentschap Opgroeien Regie (Kind en 
Gezin) (Belgique) / PMI ou ALSH (France) faisant état des frais effectivement effectués pour la 
garde de leur(s) enfant(s). D’éventuelles données incorrectes peuvent donner lieu à la demande de 
restitution de l’intervention déjà octroyée.

A renvoyer au Fonds social 201 au plus tard le 31 
décembre de l’année qui suit l’année de la demande.

1 formulaire par enfant par travailleur ayant droit


